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L’année 2014 aura constitué à la fois un tournant et la concrétisation de certains objectifs du CIBE,
ceci en raison de l’arrivée de notre déléguée générale, Clarisse FISCHER.
Les objectifs permanents ont été maintenus. Les commissions ont poursuivi leurs travaux, au plus
près des problèmes du moment suscités par les évolutions règlementaire et économique. Le CIBE a
pu être présent dans quasiment toutes les instances qui se sont créées : Comité stratégique Forêt-
Bois, Loi d’Avenir, Loi sur la transition énergétique ; même si on peut douter de l’efficacité de telles
instances, un premier succès (à partager avec d’autres, bien sûr) a été obtenu par l’implication de
l’ADEME dans la mobilisation du bois. Les actions de communication/information/formation ont été
amplifiées : création d’un Forum, d’une plaquette CIBE, participation aux expositions et aux stages
ENERBOIS. Au cours de l’année passée, les villes de Nantes, Forbach, Saint-Etienne, Tours, Reims, ont
accueilli, avec l’aide des membres de la Commission « Animation bois-énergie », des évènements
« CIBE »
Des objectifs de progrès ont été engagés. Le déficit financier prévu en début d’année a été contenu,
et les prévisions budgétaires devraient nous conduire à un équilibre des comptes en 2015, si tous les
projets construits en 2014 voient le jour. C’est à la fois une exigence pour la solidité du CIBE et une
réponse au cahier des charges de l’ADEME. Une stratégie se fait jour avec des partenaires pour
toucher le milieu industriel qui a, jusqu’à aujourd’hui, mobilisé les trois-quarts de la ressource. Une
première tentative avec la diffusion de la technologie de la condensation a déjà trouvé son public.
Quant aux objectifs de projet, ils sont au nombre de trois :

- Contribuer au succès de la démarche engagée par les partenaires d’ECO-BOIS en faveur de la
sortie de statut de déchets des bois d’emballage. Le CIBE s’est organisé dans ce sens, et, avec
les autres partenaires (FEDEREC, FNB, FEDENE, SER/FBE) ; a été en mesure de faire une offre
de services aux opérateurs intéressés par la démarche

- Présenter à nouveau un projet européen FORESEE dans la continuité et l’approfondissement
de ce qui avait été fait l’année précédente, avec les mêmes partenaires européens

- Faire des offres à tous ceux qui cherchent à établir un état des lieux rigoureux de la situation
du bois-énergie dans le pays. Pour cela, le CIBE a une méthode, mais celle-ci ne peut
s’inscrire que dans un cadre plus général de la filière, avec des organismes prêts à couvrir la
totalité de la problématique

Si l’année 2014 a été une année incertaine pour le bois-énergie, pour des raisons déjà identifiées,
l’année 2015 se présente de meilleure façon :

- L’amont de la filière commence à s’organiser et à bénéficier de l’attention des pouvoirs
publics ;

- Le prix des énergies fossiles tend à remonter ; le pétrole frôle maintenant les 70 dollars ;
- L’idée d’un vrai prix du carbone (30 à 40 $) fait son chemin ;
- Les élections locales, qui ont fortement perturbé les projets en cours, tirent à leur fin.

Pendant cette période contrastée qui s’achève, aucun des avantages économiques,
environnementaux, sociaux du bois-énergie n’a été fondamentalement remis en cause. Comme les
outils mis en place ont montré leur efficacité dans la durée, la route est donc tracée.


